
leur avantage ;. mais..outre.quil aurait. fallu trop tùt reenir

tu.r ses: pas ç'aurait été :e:montrer trop maifestemeut partial

eiinjuste.que d'accéderâà leurs demandes : aussi n'y eut-il ni

r'vocation ni .modification:
Le gouverneur.genéral étant revenu à Québec, dans l.Iauý

tomne: de la même .aimé.e, le'.cons7ei exécutiÉ s assembla pour
faire:lecture de l'acte constitutioniel, et le conseillégislatif fut

installé. Ihfut composé d'environ deux tiers deprotestans..et
in tiers de catholiques. Plusieurs autrës Canadiens furent

admis aux charges publiques,. en prêtant le serment! requis par
l'acte. A Continuetr.

LA REVL.TION 'E FRANGE.

AINsi .s'exprimait le Càurier de Londres, (Journal ministé-

riel), le 30:Juillet,. avant que- la. nouvelle de l'insurrection.de
Pàris fut arrivée en Angrleterre.* .

"QueIques uns de noe:ýonfrères paraissent curieux de sa-

voir quelle:conduite tiendra:le cabinet-britanniqueirau sujet
du;renvèrsement dé-la constitution,ën France' Nôtre répoise
sera: courte. Le. roi de France et 'son ministère ne peuvent
faire accroire à.la nation que l'Ariglete:rre désire que leur gouti
vérnement.-devienne stable. par. le sacrifice: de la constitution;
ouque l'Angleterre. prodiguera ses trésors, ron sang 'et son

honneur pour le soutien des mesures qu'ils ont adoptées. • Le

principe de non-inférvention .se'ra,'ndus nen- doutfons point,
aussi strictement:suivi:dans ce.cas qu'i:l'a été dans"tous les au-

tresi, *durant l5administration du, duc de Wellington, et avec le

même succès.et la même satisfaction pour la nation, Si le ý peu
ple:français.veut se soumettre au présent châtiment, et éonseht
àtvivre. sous. un.gouvernement despotique, qu'il le fasse.: ýtout

ce qu'il:en:résultera, c'est: que la:France deviendra plus fai-

ble,..et.l'Angleterre plus forte par le changement. -Stil se sou.
lêèe, étdétruit la puissance. qui,l'aurait 'écrasé, alors -lAn-

gleterre verra la lutte avec peine, à cause des maux ·qu'elle ocJ
casionnera;'.mais tant qu'elle se bornécra· à l'exercice légitime
du:droit, car le peuple peut avoir;un droit.légitim e aussi bien

que le trône, pourquoi le:gouvernement britannique intervién-
drait-il dans une querelle qui n'attaque point sa sureté'? e

'. On a dit à: l'Europe que sans le cabinet britanniqne, le

prince de Polignacýne serait pas à la tête des affaires en France,
parce .que.sans l'appui du iduc: de Wellington il n'avait aucu-
ne chance .de parvenir à une -telle élévation.. Ona dit à l'Ei-
rope :une faùseté. • Le duc de Wellington n'a pas phis con-
tribué.àl'élévation.dt>princè de Poli'nac qu'à;celle' du Kan
de. Tartarie. Voyant le dangecr dont.la Francc était-meiacée


